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PROJET DE MÉD.4ILLE
POUR

RÉCOMPENSER D~ LEURS SERVIOES 'JES REPRÉSENTANTS DE ~IALINES

PENDANT L'OCCUPATION FRANÇAISE DE 1792 A 1793.

La bataille de Jemmapes (6 novembre 1792), où le
duc de Saxe- Teschen et l'armée autrichienne furent .....
battus pal' Dumouriez, livra toutes les provinces belges
à la France.

Le 8 novembre, le général victorieux lança une Décla­

ration par laquelle le peuple était appelé à choisir ses
députés.

Dans toutes les provinces, les élus, qui s'imaginàient
que la République française respecterait les institutions et
l'indépendance de la Belgique, ne se firent aucun scru­
pule de prononcer la déchéance de l'Autriche.

En exécution de cette déclaration, les bourgeois de
:Malines furent convoqués, le 28 novembre 1792, dans
l'église de Saint-Rombaut pour Iwocéder à la nomination
de vingt représentants investis du pouvoir législatif (1).

CI) D'après le TPekelyks bericht 'l'oor de provillcie van l1Jechelen,

année 1792, furent élus: 1. J.-Joseph Van Kiel; 2. de Nelis; 3. Jean­

Pierre Br~ers) avocat; 4. le chanoine Van Herberghen; 5. Joseph­
Hippolyte Duvivier, secrétaire de l'archevê(IUe; 6. Rombaut-Jacques
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Cependant, le 15,d~c~mbre 1792, le conventionnel
Cambon vint soutenir à la tribune, que la République
devait agir en pouvoir révolutionnaire et prendre la
Belgigue pour garantie de ses assignats.

La Convention nationale, par un décret du même jour,
chargea les généraux des armées qui occupaient la
Belgique et l'état de Liége, de convoquer le peuple de ces
pays en assenlblées primaires ou communales, pour créer
et organiser unp. administration provisoire.

Par un autre décret, du 51 janvier 1795, la Convention
étendit les pouvoirs des assemblées primaires et les invita
à émettre des vœux sur la forme de gouvernement qu'elles
voulaient adopter.

Il va sans dire que ces votes furent largenlent
influencés par des agents français, pour qui tous les
moyens\étaient bons, et que les vœux de réunion furent,
comme osa l'écrire Dumouriez, ar"achés à coups de sabre.

Ces décrets soulevèrent toutefois de nombreuses et

vives réclanlations.

Van Rymenam, chanoine du chapitre de Saint-Romhaul; 7. Van de
'Viele; 8. P.-J. Van Provyn, avocal; 9. J .-A. Gambier', ayocat;

fO, J.-Martin Van Diepenheeck; 11. J.-François Schfippers; 12. Snoy
d'Oppuers; f5. le comle Coloma, baron de Sinl-Peeler's-LcfiUW (de

LEeuw-Saint- Pierre); 14. Pierre-Joseph Resteleu, doyen de l'église de

Saint-Rombaut; US. J .-J. 13autemans; 16. Jean nackx, hrasseur';

17. J.-L. Lefebure; 18. J .-J. Dochez; 19. Alexandl'e Dolmans, curé du

Béguinage; 20. Charles Leemans, brasseur.
A celte liste il faut ajouter les noms de : 1. J. Quirini; 2. J.-P.-C. tlt'

Mcesler, avocat; 5. J. de Meester; 4. "'aeyenbo('{Jh; 5. Scnranckx;
6. Buclens, que nous trouvons cités dans le registre aux procès­

verbaux.
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C'est ainsi que, le 6 janvier 1795, les représentants
provisoires de la ville libre et de la province de :Malines
formulèrent une protestation énergique contre le décret
du 15 décembre précédent (').

Non seulement, ces représentants donnèrent cette
preuve de fermeté, mais pendant l'occupation française il

Malines, ils montrèrent le plus grand zèle à sauvegarder
les droits ou les intérêts de leurs concitoyens, ainsi qu'à
combattre les excès scandaleux des commissaires envoyés
par la Convention et des misél~ables qui lés avaient accom­
pagnés pour piller et voler les richesses de la Belgique.

Sur ces entrefaites, les Français furent Ulis en déroute
à Aix..la-Chapelle pal' le _prince de Gobourg, ~t la victoire
de Neerwinden remportée, le 18 mars 1795, sur Dumou..
riez força les armées de la République à quitter' oies
Pays-Bas.

Ceux-ci étaient donc retombés au pouvoir de l'Autriche
qui ne put, il est vrai, jouir longtemps de son triomphe,
puisque l'année suivante les succès obtenus par les
Français àl'louscron, àCourtrai et àFleurus (27 juin 1794)
lui enlevèrent définitivement nos provinces.

A la faveur de cette restaurat.ion de l'A utriche, le
l\lagistrat de l\lalines résolut, à l'effet de récompenser les
représentants 'provisoires pour leur zèle et leur courage,

(1) Cette protestation est insérée dans le Tl7ekelyks bericht de
l'année i 795, pp. 50 à 59.

Cette même feuille hebdomadaire reproduit aussi, pp. 194 à 197,
le discours prononcé par le président de semaine, à la séance des
représentants du 25 mars 1795, ainsi que la réponse faite à ce discours
par le premier pensionnaire de la ville Goubau.
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de distribuer à chacun d'eux une méda ille en argent
porta~t, au droit, le buste de l'empereur François II et
l'inscription :

FRANCISCVS II VER.tE LIBERTATIS VINDEX

Et au revers :

LEGE SERVATÂ)
VIRTVTE ET CONSTANTIA

DELEGATIS BENE l\IERITIS

D . D . S . P . Q · ~I · C)
MDCCXCIII.

Les députés du Magistrat exposèrent leur projet à
S. E. le ministre plénipotentiaire, prince de ~Ietternich,

qui donna toute son approbation en accordant la permis­
sion de faire immédiatement graver ces médailles. Toute
la dépense devait cependant rester·à charge du ~Iagistrat.

Celui-ci s'adressa au graveur général de la monnaie,
Théodore van Berckel qui, semble-t-i1, avait terminé la
gravure des coins (2), lorsque survint, le 27 avril, la
défense de graver et de distribuer ces médailles C).

Le Magistrat décida alol's d'envoYeJ' une députation
auprès du ministre pOUl' obtenir la levée de cette inter-

(1) Ces lettr'es peuvent être interprétées ainsi: Dono dedel'unl sena/us

populusque Mechliniœ, ou hien Decreverunt, dedicaverullt sella/us

populusque Mechliniœ.
(fl) roy. la requête du pensionnaire GOllhall, adressée de Malines, le

31 avril 1793.
(3) Foy. le registre aux résolutions du l\laBistral (mai 1793), fO lm, \,0

et 196 ro et Vo.
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diction. Les députés eurent, le 7 mai, à Bruxelles, une
conférence avec le conseille.' des finances Sanchez
d'Aguilar qui leur dit que le ministre avait acco;'dé la
demande du ~Iagistrat de ~Ialines, sans avoir particu-

- .
lièrement- réfléchi aux conséquences d'une telle autori-
sation, mais aujourd'hui qué d'autres administrations
sollicitent la même chose, ce droit devait être refusé

\

parce que les autres villes ne mérit.aient pas toutes éga-
Iement d'obtenir cette faveur. C'est pourquoi le conseiller
les engageait à renoncer à leur projet, mais ne voulait
cependant pas les dissuader d'adresser des rep.'ésenta­
tions au ministre.

Cette défiance du gouvernelnent autrichien n'était, du
reste, pas sans motif, car la plupart des représentants
p.'ovisoires avaient voté, avec jubilation, sa déchéance, et
s'il avait dlÎ récompenser une ville, il se serait vu dans
l'obligation d'en punir un très grand nombre. Aussi
l'Empereur préférait-il oublier tout le passé oC).

Schellens, dans sa chronique, prétend que nonobstant
les raisons alléguées par M. d'Aguilar, le collège des
magistl'a.ts de ~Ialines décida, à la nlajorité des voix, de
faire fl'apper ces médailles en Hollande.

Il est vrai que le clll'oniqueul' rappol'le ce renseigne­
ment comIne un on dit el. semble si peu certain de ce
fait qu'il ajoute aussitôt les nlots : Quod videndum, c'est
à vérifier.

!\

Quoi qu'il en soit, nous n'avons jamais vu cette m~daille

<.) roy. la chronique manuscrite de Schellens, t. VII, pp. 554 et
suivantes.

J,
\
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et si fun ou l'autl'e numisluate la possédait dans ses
colle~tions, nous le prions de vouloir hien nous en

informer.
Mais nous croyons plutôt que, s'il est exact que le

graveur général van Berckel ait gravé les coins, ceux-ci
auront été" détruits sur l'ordre du ministre plénipoten­
tiaire. De' son côté, le ~lagistrat de l'Ialines aura renoncé
à son idée et les représentants provisoil'es de cette ville
eurent ai nsi à pâti r de la défaveur que leurs collègues
des au~res adlninislrations s'étaient attirée de la part de

l'Autriche.

ANNÉE t 886. 20
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PIÈCES JUSTIFICATIVES.

I.

Requête du l'enst'onnaire Got/bau au Conseil des finances.

Pendant le séjour des Français à l'faIines, les habitans ont

~lu des représentants qui se sont conduits avec beaucoup de

fermeté pour la conservation des droits et intérêts d'un chacun.

Le Magistrat a cru qu'il conviendrait de donner une marque

de sa reconnaissance et il a résolu de distrib'uer à chacun de ces

l'epl'éseutants une médaille en argent portant d'un côté le buste

de l'Empereur François II, avec l'inscription: Franciscus ll~ ;

verae libc1·tatis v1~ndex, et au revers: Lege sen;atâ, virtute et

constantia delegatis bene rneritis, D. D. S. P. Q. M. 1795.

Les députés du r,Iagistrat ont exposé èe projet à S. E. le.

Ministre qui l'a fort approuvé en donnant la permission de

faire graver ces Inédailles incessamment. - La gravure est

faite aujourd'hui, mais avant de les frapper, le directeur de la

monnaie demande une pernlission PaI' écrit de la part de Son

Excellence; comme le Magistrat a fait toute la dépense sur la

permission verbale du Ministre et que cette distribution de

médailles perdrait toute sa grâce si on la différait plus long­

temps, le Magistrat de cette ,:ille vous prie d'avoir la bonté de

faire expédier cette permission à la réception de celte, au
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Inoins le plus tôt qu'il sera possible, ct vous scra très recQn­
naissant.

Malines, le 51 avril 1795.,
Signé ': EM. GOUBAU, pensionnaire.

II.

Lettre au gl~aveur général Van Berckel.

Nous v~us faisons les présentcs pour vous informer, cnsuitc

de rapport fait à S. E. le Ministre plénipotentiaire, qu'on nc

juge pas à propos de laisser graver ct distribuer la médaille

que vous a demandée le Magistrat de Malines et qui a fait

l'objet de la représentation que vous nous avcz adl'csséc sons

la date du 22 du courant.

Bruxelles, le 27 avril 1795.

A tant, etc.

Paraphé : DESA~DROUIN. Signé: DE tA~~OY.

IH.

Résolutions du Magù;lrat de A/alines,

6 lUCY 1795 - Eoùem - is gclcscn de dcpcchc va n thOn

Comité van S. lU. Raedc van finanlic van den 27 apI'il lads­

lcden mcdcl)l'cngcnde hcl vcrhod van te docn gl'a\'cl'{~n cll<ie

distribueren de 111cdaillcn, dewclkc dc ~Iagisll'aet, llld lo{'­

slclnming van S. Exc den l\IinistPI', hall docn ·opmat-kt'n 0111

gcdistribuecrt tc wOl'dcn Hcn eClligc pal'liclIlicl'c die gedlll'ellde
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de fransche occupatie aen oe publieke administratie geweest

waeren, ende seer weI verdient hadden van het volk . .: Wa.er­

omme geresolveert is eene representatie te doen aen S. Exe ,,
ten cinde dese illterdictie te doen lichten ende die Inet eene

deputatie te bekrachtigen.

8 mey 1795 - Hebben de Heeren gedeputeerde nael'
Brussel rapport gedaen, dat sy gisteren . . . . . . gegaen

zyn tot den Heel~e Raed d'Aguillard, di~ hun nopende de

medaillen heeft geseyt dat, sonder te improberen de repre­

sentatie aen S. Exe gedaen, hy nochtans vermeynde dat

Syne Exe sonder besonder ref1ectie op de consequentie, ons

dcse vraege had toegestaen; macr heden, dat andere provin­

cien ende administratien de selve vraege doen, vint men sig

geembrasseert 0111 het selve toe te sl.aen, alsoo aUe egalyk niet

en hebben gemeriteert. 'Vaerol\une van advies soude zyn die

saeke daer te laeten.

9 mey 1795 - Eodem - is gelesen ende weI bevonden de

representatie aen S. Exe den l\Jinister over de toegestaene

Inedaillen.

IV.

Chronique de Schellens, t: VII.

Deynsdag, 7 mey 1795 - De gedeputeerde .van Mechelen,

Borgcmeester Dc Briez ende p.ensionaris Gouball, hebben

gewcest compliInentercn den Aertshertog Karel, over syne

inhaelinge aIs Gouvcrneur Generael. Dit was hunne eenige
commissic; maer zy hebben by den Minister geweest ,vegens
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het decreet over de goude '11zedalien (t). Zy hebben den
Minister niet konnen spreken; maer zy hebben gesproken met
den Raed d'Aguilar, die hun geantwoord heeft, dat hy yoor
zeker meynt dat bun verzoek moet afgeslagen worden, ende

dat, zy de eenigste stad zyn waer zulk gevraegt is; dat ab el'

eene stad is die zig te beloven heeft van syne Repl'esentanten,

el' dan weI tien andere zyn die cr van klaegen, ende verrnids
den Keyzcl' w}lt vergeten al ,vat el' gepasseert is, zou hy dit

niet.konnen : want aIs hy d'eene stad zou loonen, zou hy de
andere moeten stl'affen; vOOl'der liet hy hun de vryheid van
voordere representatien te doen.

Men zegt dat, niet tegenstaende die reden~ van den gezeydell

Raedsheer, het Collegie by meerderheyd van stemmen gcresol.

veert heeft die medalien in Holland te laeten slaegen. (Quod

videndum.)

Nou·s remercions tout particulièrement M. V. Hel'mans,
archiviste de la ville de Malines, qui a eu l'obligeance de

c?nsulter pour nous :
10 Le registre aux procès-verbaux des séances tenues

par les Représ~n'tants provisoires du peuple de Malines,
du 28 novembre 1ï92 au 24 mars /1793;

2" Le registre aux résolutions du ~Iagist l'at, de 17n 1

à 1795;

(') Nous a\'ons vu ci-dessus dans la l'e(lllèlf~ du l)(~nsiollnai"e Cou"au

, qu'il s'agissait de médailles Cil arr,ent. Sche/lcns se (rompe dOlic lorsll','i1

parle de médailles en 01'.
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5° La Chronique manuscrite de Schellens, 1. VI et VII ;
4° Wckclyks bericht voor de provincie van jlechelen,.

années 1792 et 1795.

G. CUMONT.




